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BULLETIN D’ADHÉSION
AU CONTRAT COLLECTIF MULTISUPPORT D’ASSURANCE SUR LA VIE AFER

Je soussigné(e)   � M.   � Mme   � Mlle

Nom (en majuscules)

Prénom (en majuscules)

Nom de jeune fille

Né(e) le À Code postal

Adhère à l’Association Française d’Épargne et de Retraite et au contrat collectif multisupport d’assurance sur la vie, souscrit par
l’Association auprès d’AVIVA VIE et de S.E.V (Société d’Épargne Viagère).

Nationalité

Résident fiscal en France � Oui     � Non (joindre un justificatif fiscal et préciser votre pays de résidence : )

Pièce d’identité n° � Passeport   � Carte nationale d’identité Délivré(e) le

à par expirant le

ADRESSE FISCALE

N° Rue

Code postal Commune

Pays Téléphone domicile

Téléphone professionnel Téléphone portable

ADRESSE POSTALE (si différente de l’adresse fiscale joindre un justificatif de domicile)

c/o

N° Rue

Code postal Commune

Pays

ADRESSE E-MAIL DE CONTACT

@
En renseignant cette adresse, j'accepte de recevoir, par ce moyen, les informations émanant du GIE AFER, 
de ses membres et du conseiller AFER, intermédiaire d'assurances qui est en charge du suivi de ma demande d'information. Oui � Non �
Je souhaite recevoir un nom d’utilisateur et un mot de passe pour consulter et gérer mon contrat par internet : Oui � Non �

PROFESSION (ou dernière profession exercée)

Secteur d’activité Profession

SITUATION FAMILIALE

� Célibataire  � Marié(e) : régime matrimonial � PACS  � Union libre  � Divorcé(e)  � Veuf(ve)

Nbre d’enfants : Ages des enfants : 

A INFORMATIONS
ADMINISTRAT IVES

G091 BA - février 2009

Déjà adhérent à l’AFER :      Non � Oui �

N° d’adhésion :

1

2

3

4

5

6

� Retraité(e)      � Salarié(e)      � Non salarié(e)L

74, rue Saint-Lazare - 75441 Paris Cedex 09

Association Française d’Epargne et de Retraite

(joindre une copie de pièce d’identité officielle en cours de validité)

.

E P A R G N E  -  R E T R A I T E . C O M

N° Vert - Appel gratuit 0800 682 087
Commercialisation sur internet des produits  d'assurance  de  l'Afer
Garantie financière et responsabilité professionnelle  n°324 999 63

Conforme aux articles  L 530-1  et  L530-2 du code des assurances
www.epargne-retraite.com     -     conseiller@epargne-retraite.com
activité de courtage en assurances  -  b.p.3636 54016 Nancy cedex
r.c.s. 382 625 390 

Numéro  ORIAS  -  07 004 184  - 

Adhesion presentee par  code  NETWEB



B  INVEST ISSEMENT

C  CL AUSE BÉNÉF IC IA IRE

2

FONDS 
GARANTI

40 %

80 % 10 % 5 % 5 %

20 % 20 % 10 %

30 % 20 % 20 %

10 %

30 %

DYNAFER OPENSFER AFER-SFER PLANISFER AFER-EUROSFER TOTAL

100 %

100 %

100 %

•Répartition (merci de cocher ci-dessous, la case correspondant à votre choix)

Je choisis :

VERSEMENT
Premier versement (minimum 800 €) €

Droit d’entrée à l’Association (si vous n’êtes pas déjà adhérent) €

Montant total € réglé ce jour par chèque n°

Tout versement doit impérativement être effectué par chèque bancaire ou postal, émanant d’un compte ouvert à votre nom. Le chèque doit être établi à l’ordre du 
GIE AFER à l’exclusion de tout autre mode de règlement. Selon votre situation, un justificatif d'origine des fonds pourra vous être réclamé, et en tout état de cause,
pour les versements supérieurs à 150 000 euros.

CHOIX D’INVESTISSEMENT (à compléter obligatoirement)
Pour déterminer l'approche qui correspond à vos objectifs et à votre situation patrimoniale, nous vous recommandons de vous aider du questionnaire "Votre profil d'épargnant".

2 0

POUR VOTRE 1ER VERSEMENT

Je choisirai à chaque versement

Je choisis de mettre en place des prélèvements automatiques (remplir obligatoirement le document ci-contre avec la répartition choisie)

Répartition identique à celle de mon premier versement

12 quinzaines         18 quinzaines                 24 quinzaines

POUR VOS VERSEMENTS FUTURS

IMPORTANT
La valeur de rachat minimum des 8 premières années (hors effet de cliquet et participation aux bénéfices) 

du Fonds Garanti est égale au montant des primes brutes versées et restées investies dans ce fonds. 
La valeur des parts des unités de compte pouvant varier à la hausse comme à la baisse, seul le nombre de parts est garanti.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . %. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . %. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . %. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . %. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . %. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . % 100 %

•Mode d’investissement (uniquement si vous avez investi sur les supports en Unités de Compte)

1

UNITÉS DE COMPTE

❏ Je demande que mon investissement en Unités de Compte soit effectué en une seule fois  

❏ Je demande que mon investissement en Unités de Compte soit effectué progressivement 
(pour bénéficier de l'investissement progressif, votre 1er versement doit obligatoirement être supérieur à 5 000 euros)

À défaut de choix exprimé ci-dessus, votre investissement en Unités de Compte sera effectué en une seule fois.
Le mode d'investissement immédiat ou progressif sera à choisir à chaque versement. 

Approche Équilibre

Approche Sécurité

Autre choix de répartition*

*En décidant de la répartition suivante, je choisis de ne pas prendre en considération les approches proposées.

La répartition choisie sera effectuée après prélèvement des frais de versement et du minimum de 776 € restant investi dans le FONDS GARANTI.
A défaut de choix exprimé ci-dessus, en cas d’imprécision ou de répartition inexacte votre premier versement sera investi à 100 % sur le Fonds Garanti.

Approche Performance

La désignation des bénéficiaires en cas de décès (cf. Notice) peut faire l’objet d’un acte sous seing privé ou d’un acte authentique. 
Dans l’hypothèse d’une désignation nominative, il est recommandé d’indiquer les coordonnées du bénéficiaire à utiliser par l’organisme
d’assurance en cas de décès de l’assuré. La désignation peut être modifiée à tout moment dans les mêmes conditions sous réserve que
le bénéficiaire n’ait pas déjà accepté le bénéfice de la garantie. En effet, cette acceptation, formalisée dans le respect de la réglementation
en vigueur, a pour conséquence de rendre irrévocable sa désignation.
Je désigne comme bénéficiaires en cas de décès : mon conjoint, à défaut mes enfants nés ou à naître, vivants ou représentés, 
par parts égales entre eux, à défaut mes héritiers. 

Si cette désignation ne vous convenait pas, indiquez ci-dessous, en lettres majuscules, le ou les bénéficiaires désignés, en précisant la
répartition et le ou les bénéficiaires à défaut.

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................



*En décidant de la répartition suivante, je choisis de ne pas prendre en considération les approches proposées.
A défaut de choix, en cas d’imprécision ou de répartition inexacte vos prélèvements seront investis à 100 % dans le Fonds Garanti

Inscrivez le montant voulu - minimum 150 € - face à la période retenue. Le prélèvement sera effectué la dernière semaine du mois et sera
valorisé à compter du premier mercredi du mois suivant (ou du dernier jour de Bourse ouvré précédant si le mercredi n’est pas un jour de
Bourse ouvré). Sauf indication contraire de votre part, cet échéancier sera tacitement reconduit chaque année.

= 100 %

JANVIER €

FÉVRIER €

MARS €

AVRIL €

MAI €

JUIN €

JUILLET €

AOUT €

SEPT. €

OCT. €

NOV. €

DÉC. €

Approche ÉquilibreApproche Sécurité Approche Performance

Je souhaite que tous ces versements soient investis, jusqu'à nouvel avis, selon la répartition suivante :

Autre choix 
de répartition* 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . %. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . %. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . %

FONDS GARANTI OPENSFER PLANISFER AFER-EUROSFERAFER-SFERDYNAFER
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PRÉLÈVEMENTS AUTOMATIQUES

Joindre un original de votre relevé d’identité bancaire

Je soussigné(e), prie le Directeur ou Chef de l’établissement teneur de mon compte désigné 
ci-dessous de payer, par prélèvement sur l’avoir de ce dernier, le montant des ordres (ou avis)
de prélèvement établis à mon nom, qui seront présentés par le GIE AFER. Je reconnais que
l’établissement teneur de compte à débiter ne sera pas tenu de m’aviser de l’exécution ou de la 
non-exécution de ces opérations et qu’en cas de litige sur un prélèvement, je devrais régler le 
différend avec l’organisme encaisseur (ou créancier).

Désignation de l’organisme encaisseur (ou créancier)

Nom de la banque ......................................................................................................................................................................

Adresse de la banque ......................................................................................................................................................................

Code postal Ville .................................................................................................................................

DOMICILIATION BANCAIRE

BANQUE AGENCE N° DE COMPTE CLE RIB

N° d’émetteur - Banques : 109.479 - C.C.P. : 074.814

Nom, Prénom ......................................................................................................................................... .............................................

Adresse ......................................................................................................................................... .............................................

Code postal Ville ............................................................................................................................

DÉSIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DÉBITER

A -----------------------------------------------------------------------------, le -------------------------------------------------------

Signature du titulaire du compte à débiter

AUTORISATION
PRÉLÈVEMENTS AUTOMATIQUES

Les informations et données que vous nous communiquez, sont destinées au
GIE AFER et aux organismes dont l'intervention est nécessaire pour l’enregis-
trement et la gestion de votre adhésion, ainsi qu'à votre intermédiaire d’assu-
rance qui est en charge de son suivi. Conformément à la Loi Informatique et
Libertés, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification auprès du Service
Satisfaction Adhérent : GIE AFER - 74, rue Saint-Lazare - 75009 Paris.
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Groupement d’Intérêt Économique AFER

74, rue Saint-Lazare - 75009 Paris
Régi par l’ordonnance du 23 septembre 1967 - 325 590 925 RCS Paris

Je reconnais être informé(e) de la conclusion du contrat au moment de la signature du bulletin d'adhésion, auquel doivent être annexées les
pièces justificatives nécessaires à l'enregistrement de l'adhésion, et que, conformément à l'art. L132-5-1 du code des Assurances, je peux
renoncer à mon adhésion pendant 30 jours calendaires révolus, à compter de la date d'effet de cette adhésion ; un délai de réflexion
supplémentaire de 2 mois m'est donné si les sommes versées restent investies dans le Fonds Garanti. Cette renonciation doit être faite
par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée au GIE AFER, 74 rue St-Lazare 75009 PARIS. Elle peut être faite suivant le
modèle de lettre inclus dans la notice.
J'atteste également avoir pris connaissance, préalablement à la signature du présent bulletin d'adhésion, de la notice comportant un modèle de
lettre de renonciation, des conditions générales du contrat collectif AFER et de l’annexe financière, reproduites au verso du “FEUILLET N° 3”
du bulletin d’adhésion, et des prospectus simplifiés AMF (remis par mon conseiller et disponibles sur le site Internet www.afer.asso.fr).

Mon adhésion a été faite à distance (c'est à dire sans contact direct avec un conseiller) � Oui � Non
Dans l'affimative, joindre obligatoirement un justificatif de domicile.

À .............................................................................................. , le ............................................ Signature de l’adhérent :

Les informations et données personnelles que vous nous communiquez, font l'objet d'un traitement informatique et sont destinées au GIE AFER et aux organismes dont
l'intervention est nécessaire pour l’enregistrement et la gestion de votre adhésion, ainsi qu'à votre intermédiaire d’assurance qui est en charge de son suivi. Conformément
à la Loi Informatique et Libertés, vous disposez d'un droit d'accès, d'opposition et de rectification auprès du Service Satisfaction Adhérent du GIE AFER :
74 rue Saint-Lazare 75009 Paris.

Vous souhaitez vous opposer à l'utilisation à des fins de prospection notamment commerciales de vos données personnelles, 
sauf autorisation expresse :    � Oui � Non
OBLIGATIONS DES INTERMÉDIAIRES : tout intermédiaire d'assurance doit vous remettre par écrit, préalablement à toute nouvelle adhésion les informations 
relatives à son identité, son immatriculation à l'ORIAS, aux procédures de recours et de réclamation, ainsi que le cas échéant, à l'existence de liens financiers avec
une ou plusieurs entreprises d'assurances et s'il est ou non soumis à une obligation contractuelle de travailler exclusivement avec une ou plusieurs entreprises
d'assurance et, s'il n'est pas exclusif, s'il est en mesure ou non de fonder son analyse sur une analyse objective du marché. Enfin le conseil qu’il vous donne doit 
résulter des informations que vous lui avez transmises.

Votre certificat d’admission doit vous parvenir dans les quinze jours suivant l’arrivée de ce bulletin au GIE AFER. 
Prévenez-nous si tel n’était pas le cas.



CONTRAT COLLECTIF D’ASSURANCE SUR LA VIE EN VUE DE LA RETRAITE
souscrit par L’ASSOCIATION FRANÇAISE D’ÉPARGNE ET DE RETRAITE AFER

auprès DES SOCIÉTÉS D’ASSURANCE AVIVA VIE ET S.E.V.
Contrat de droit français, évolutif, dont les modifications feront l’objet d’une information

(conformément à l’article L 141-4 du code des assurances), dans la lettre de l’AFER ou sur le relevé annuel.

OBJET
Le présent contrat collectif d’assurance sur la vie en vue de la retraite est un
contrat d’assurance vie multisupport régi par le Code des Assurances et adossé
à des Unités de Compte existantes et à venir. Il permet à chaque membre de
l’Association AFER de se constituer un complément de retraite personnel.

ADHÉSION AU CONTRAT COLLECTIF
L’adhésion à ce contrat est réservée aux membres de l’Association Française
d’Épargne et de Retraite AFER. Le fonctionnement technique, administratif
et financier de ce contrat s’effectue dans le cadre institutionnel d’un système
de gestion paritaire entre les Sociétés d’Assurances et les adhérents, statutai-
rement représentés par l’AFER.

DATE D’EFFET
L’adhésion au contrat collectif AFER prend effet lors de la réception au
siège du Groupement d’Intérêt Economique (GIE AFER) du bulletin
d’adhésion et du premier versement.
L’adhérent est informé de la conclusion du contrat au moment de la signa-
ture du bulletin d’adhésion (cf. A ci-dessous). Il peut y renoncer pendant 
30 jours calendaires révolus, à compter de la date d’effet de son adhésion ;
un délai de réflexion supplémentaire de 2 mois lui est donné, si les sommes
versées restent investies dans le Fonds Garanti.

FONCTIONNEMENT DE L’ADHÉSION
Versements
Les versements sont déterminés librement par l’adhérent qui doit respecter
cependant, pour chaque versement, les minima en vigueur. Ces versements
sont encaissés par le GIE AFER au nom, pour le compte et sous la responsabilité
des coassureurs auxquels il les transmet. Tous les versements doivent impérative-
ment être effectués, par chèque ou par virement, à l’ordre du GIE AFER. 
Tout versement effectué à un autre ordre ne peut engager la responsabilité du
GIE AFER, de l’AFER, ou des coassureurs.

Frais de fonctionnement
Les frais de fonctionnement sont les suivants :
• FRAIS DE VERSEMENT : 2 % du montant de chaque versement destiné

à être affecté au Fonds Garanti et 1% du montant de chaque versement 
destiné à être affecté aux Unités de Compte.

• FRAIS ANNUELS DE GESTION (ADMINISTRATIVE) : 0,475 % de
l’épargne gérée.

• FRAIS D’ARBITRAGE : 0,2 % du montant arbitré d’un support à un
autre.

• COÛT DE LA GARANTIE PLANCHER : 0,055 % du montant des 
versements nets investis dans les volets en Unités de Compte.

Constitution de l’épargne
Les versements diminués des frais de versement sont, sauf option contraire
de l’adhérent, affectés selon une répartition fixe indiquée sur le bulletin
d’adhésion. Ils sont investis en parts (cf. B ci-dessous) d’OPCVM représen-
tatives d’Unités de Compte, une fois passé le délai de renonciation d’un
mois. Dans l’intervalle, ils restent affectés dans le Fonds Garanti.

� Epargne affectée au Fonds Garanti
Tout versement porte intérêt à compter du premier mercredi qui suit sa
réception au siège du GIE AFER dès lors que cette réception est intervenue
au plus tard le jour ouvré précédant ce mercredi avant 16 heures. A défaut,
le versement porte intérêt à compter du mercredi suivant. L’épargne consti-
tuée (ou valeur de rachat) est égale aux sommes reçues, diminuées des 
prélèvements pour frais de fonctionnement et augmentées des bénéfices
(voir annexe financière) répartis définitivement au titre du dernier exercice
clos (effet de cliquet). L’épargne porte intérêt jusqu’au mercredi précédant
le jour où le capital est payé. Pour chaque exercice en cours, le taux 
minimum garanti est de 75% (cf. C ci-dessous) de la moyenne des taux de
rémunération du Fonds Garanti obtenus durant les deux exercices précédents.

� Epargne affectée aux Unités de Compte
Les sommes versées dans le Fonds Garanti nettes de frais de versement sont,
une fois passé le délai de renonciation d’un mois, investies conformément 
à l’option de l’adhérent en parts de SFER et/ou d’EUROSFER et/ou de 
PLANISFER et/ou de DYNAFER et/ou d’OPENSFER. Le montant de l’épargne
brute constituée est déterminé, à tout moment, en multipliant le nombre de
parts par la valeur liquidative de la part. L’épargne constituée (valeur de
rachat) dans ces volets varie à la hausse ou à la baisse. Seul est garanti le nombre
d’Unités de Compte acquises. 

La valeur liquidative de la part retenue pour l’achat des parts ou leur vente est
la valeur liquidative du mercredi (ou du dernier jour de Bourse précédant si le
mercredi n’est pas un jour de Bourse ouvré) dès lors que le courrier (portant
demande de versement, de rachat, d’arbitrage, ou connaissance du décès...) a
été reçu au siège du GIE AFER au plus tard avant 16 heures le jour ouvré 
précédant le jour de valorisation retenu. A défaut, la valeur liquidative 
retenue est celle du mercredi suivant (ou du dernier jour de Bourse précédant
si le mercredi suivant n’est pas un jour de Bourse ouvré). La connaissance du
décès entraîne cession de parts dans le respect de ces règles et transfert, sans
frais, de l’épargne correspondante dans le Fonds Garanti.

Gestion financière du contrat
Les coassureurs gèrent l’épargne affectée au Fonds Garanti et l’investissement
en Unités de Compte pour le compte des adhérents. Chaque support fait 
l’objet d’une gestion séparée et spécifique. La totalité des bénéfices dégagés
dans le Fonds Garanti (solde créditeur du compte financier commun décrit
dans l’Annexe Financière) est répartie entre les adhérents proportionnellement
au montant et à la durée d’affectation de leur épargne dans le Fonds Garanti
sous déduction des frais de gestion administrative annuels de leur adhésion.
Les Unités de Compte sont valorisées de l’intégralité des produits financiers et
des plus-values réalisées par les parts après distribution d’un dividende par
acompte trimestriel affecté au paiement des frais de gestion et du coût de la
garantie plancher des différentes Unités de Compte. Les compositions du
Fonds Garanti et des Unités de Compte sont tenues à la disposition des adhérents.

Arbitrage d’épargne
L’adhérent peut librement opérer des arbitrages d’épargne entre les divers volets
dans le respect des minima en vigueur. Cette faculté s’exerce sur simple demande
écrite adressée au siège du GIE AFER conformément aux modalités prévues pour
l’épargne affectée aux Unités de Compte. Toutefois, l’Association peut, à tout
moment et sans préavis, dans l’intérêt général des parties et en accord avec les 
coassureurs, réglementer et/ou suspendre temporairement les possibilités d’arbitrage.

Rente viagère
L’adhérent peut demander la transformation totale ou partielle en rente viagère
de l’épargne constituée. L’adhérent perd alors tout droit sur le capital. Cette
rente payable jusqu’à son décès peut être stipulée réversible au profit d’un
bénéficiaire qu’il désigne. La rente viagère est calculée d’après les taux et les
tables de mortalité en vigueur lors de sa mise en service. Si son montant est
inférieur à un minimum fixé annuellement dans le respect du Code des
Assurances elle est payée sous forme de capital en une seule fois. Après liquidation
de la rente, son montant est géré et revalorisé dans le cadre du Fonds Garanti.

Durée de l’adhésion
Il n’est pas fixé de limite à la durée de l’adhésion qui prend fin à la seule initiative
de l’adhérent par rachat total, sous forme de capital ou de rente ou à son décès.

Information de l’adhérent
L’adhérent est informé lors de son adhésion de la valeur de rachat de celle-ci
conformément aux dispositions du Code des Assurances et, ensuite chaque
année, du montant de son épargne constituée (Valeur de rachat).

Utilisation de l’épargne retraite
L’adhérent peut effectuer des rachats partiels et des demandes d’avance.
L’avance peut être demandée uniquement sur l’épargne constituée dans le
Fonds Garanti dans le respect des modalités fixées par l’Association en accord
avec les coassureurs. Une épargne minimale doit néanmoins rester dans le
Fonds Garanti. Les avances sont consenties à l’adhérent moyennant un taux
d’intérêt égal au taux brut de rémunération de l’année précédente du Fonds
Garanti augmenté au maximum d’un point (cf. D ci-dessous).

Décès
Le décès de l’adhérent entraîne le paiement du capital au(x) bénéficiaire(s)
qu’il a désigné(s). Une clause type insérée au contrat, “mon conjoint, à défaut
mes enfants nés ou à naître, vivants ou représentés, par parts égales entre eux,
à défaut mes héritiers”, permet une désignation automatique des bénéficiaires
en cas de décès. L’adhérent conserve naturellement toute liberté pour rédiger
une autre clause, sauf dans le cas d’acceptation du bénéficiaire. Le bénéficiaire
en cas de décès peut, s’il le désire, investir le capital décès dans une adhésion
AFER ouverte à son nom, sans frais de versement.

Édition février 2009



ANNEXE FINANCIÈRE
PLACEMENT DES FONDS ET RÉPARTITION DES BÉNÉFICES TECHNIQUES ET FINANCIERS

Garantie plancher
L’épargne constituée en Unités de Compte comporte une garantie plancher en
cas de décès jusqu’aux 74 ans révolus de l’adhérent. Cette garantie est définie
pour chacun des volets en Unités de Compte pris séparément. Dans l’hypo-
thèse où le décès intervient avant le 75e anniversaire de l’adhérent et si, pour
un ou plusieurs volets en Unités de Compte, la valeur de rachat du ou des
volet(s) à la date de connaissance du décès est inférieure aux primes, nettes de
rachats ou d'arbitrages, qui ont généré l’épargne constituée dans ce ou ces
volet(s), le(s) bénéficiaire(s) perçoivent un capital égal au montant desdites
primes. Au-delà du 75e anniversaire de l’adhérent la garantie cesse. Cette
garantie est accordée pour une période prenant fin le 31 décembre 2008. Elle
est ensuite prorogée tacitement année par année, pour une durée d’un an, sauf
dénonciation par l’Association ou par les coassureurs, en respectant un 
préavis de six mois. Une note technique précisant les modalités de cette
garantie est à la disposition de l’adhérent sur simple demande.

Prescription
Toute action dérivant du présent contrat est prescrite dans les délais définis aux
articles d’ordre public L 114-1 et L 114-2 du Code des Assurances à compter
de l’événement qui y donne naissance.
La prescription est interrompue par une des causes ordinaires d’interruption
ou par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception adressée par
l’une des parties à l’autre.

RÉSILIATION DU CONTRAT COLLECTIF
En raison de la pérennité de leurs engagements, les coassureurs ne peuvent
demander la résiliation du présent contrat collectif. Seule l’Association peut
sur décision de son Assemblée Générale Extraordinaire y mettre fin à chaque
nouvel exercice, en respectant un préavis de six mois. Dans un tel cas de 
résiliation, l’épargne constituée par l’ensemble des adhérents continuera d’être
gérée par les coassureurs, sauf transfert à un autre organisme d’assurances qui
sera alors décidé d’un commun accord entre l’Association et les coassureurs.
Si les coassureurs conservent la responsabilité du contrat, ils continueront à le
gérer pour les adhérents existants à la date de la résiliation, en s’obligeant à
maintenir avec l’Association tous les liens et structures établis en vertu des
obligations contractuelles intervenues depuis l’origine du contrat.

A - Loi DDAC du 15 décembre 2005.
B - La terminologie juridique appropriée est celle d’actions de Sicav et de parts de Fonds

Commun de Placement. Cependant, pour une meilleure compréhension de la com-
position de l’actif de la Sicav (placements diversifiés en actions, obligations,
OPCVM...), nous avons retenu la même terminologie de “parts” qu’il s’agisse de Sicav
ou de FCP.

C - Conformément à la résolution N° 8 votée à l’Assemblée Générale de l’AFER le 30
mai 2006.

D - Cf. règlement des avances.

PLACEMENT DES FONDS

L’épargne constituée par les cotisations des adhérents aux contrats est gérée
dans un fonds autonome par les Sociétés d’Assurances qui rendent compte à
l’Association, au moins deux fois par an, des investissements effectués et des
résultats obtenus. Les capitaux correspondants sont investis conformément
aux dispositions du Code des Assurances, relatives aux engagements régle-
mentés des Sociétés d’Assurance sur la Vie, notamment les Articles R 332-2,R
332-3 et R 332-4.

RESULTATS FINANCIERS

Un compte financier commun est établi, chaque année, pour l’ensemble de la
gestion AFER par les coassureurs dans les conditions suivantes :

Au crédit :

1. Les revenus nets de toutes charges de gestion, d’amortissement, de courtage
et d’impôts (cf. E ci-dessous) frappant les acquisitions et cessions d’éléments
d’actifs.

2. Les plus-values nettes de toutes charges dégagées par la vente d’éléments
d’actifs.

3. Les plus-values sur estimation de valeurs autorisées par la réglementation.
4. Les bénéfices techniques sur les rentes viagères en service.
5. La reprise de la partie de la Provision pour Participation aux Excédents

constituée par les coassureurs quiest cantonnée au sein du fonds AFER
6. Les intérêts générés par la Provision pour Participation aux Excédents
7. S’il y a lieu, le report à nouveau bénéficiaire de l’exercice précédent.

Au débit :

1. Les moins-values supportées sur vente d’éléments d’actifs.
2. Les moins-values sur estimation d’éléments d’actifs autorisées par la régle-

mentation.
3. Les dotations aux réserves et provisions obligatoirement constituées en 

application du Code Général des Impôts et du Code des Assurances.
4. Les intérêts, au taux minimum garanti, déjà crédités aux provisions mathé-

matiques des adhérents et, s’il y a lieu, les intérêts complémentaires relatifs
à la période pour laquelle les répartitions bénéficiaires n’ont pas encore été
déterminées.

5. La participation éventuelle au financement des majorations légales des 
rentes en cours de service, les déficits techniques sur les rentes viagères en
service et, le cas échéant, les charges fiscales qui pourraient être mises à la
charge des adhérents par la loi.

6. La part non couverte des frais de gestion, dans la limite maximale de 10 %
du solde créditeur de ce compte, si les chargements globaux de gestion se
révélaient insuffisants. Cette opération ne serait effective que si les Sociétés
d’Assurances, solidaires en ce qui concerne les frais de gestion, ne pouvaient
y faire face et qu’après que les adhérents en aient été précisément informés.

7. La dotation à la partie de la Provision pour Participation aux Excédents
constituée par les coassureurs qui est cantonnée au sein du fonds AFER

8. S’il y a lieu, le report à nouveau déficitaire du compte de l’exercice précédent.

AFFECTATION DES RESULTATS

Le solde créditeur du compte financier commun est réparti intégralement
entre tous les adhérents, au prorata des intérêts garantis qui leur ont été cré-
dités au cours de l’exercice concerné.

Le résultat global de cette gestion financière (intérêts garantis augmentés du
solde créditeur), rapporté à la masse des capitaux gérés, représente le taux brut
de rémunération de l’épargne.

Font exception à cette règle, les adhérents dont les comptes déjà soldés au jour
de la répartition ont été crédités à un taux forfaitaire.

REVALORISATION DES RENTES EN COURS DE SERVICE

Les rentes en cours de service sont revalorisées chaque année au 1er juillet,
selon les principes indiqués ci-dessus, au-delà du taux technique incorporé
dans leur barème.

E - ORGANIC 50% de la cotisation assise sur les bénéfices financiers.
• Frais de gestion financière : les frais sont calculés selon un barème déterminé entre

l’Association et les coassureurs. Ce barème a été révisé à la baisse à effet du 1er janvier
2006 et validé par le vote de la résolution N°8 lors de l’Assemblée Générale de l’AFER
du 30 mai 2006.

• Frais (financiers) de courtage frappant les acquisitions et les cessions d’actifs.
• Les frais liés aux opérations de couverture nécessaires à la gestion des fonds.
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